
 

 

 
 

 
 

 

RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS  

DU RAPPORT FINANCIER 2024 
 

 
Cher citoyennes et citoyens, 
 
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le maire doit vous présenter annuellement 
les faits saillants du rapport financier de la dernière année, le rapport du vérificateur externe ainsi que la 
rémunération des élus. Conséquemment, c’est avec plaisir que je vous présente toutes ces informations dans 
les pages suivantes. Ce rapport a été déposé à la séance ordinaire du conseil municipal du 09 juin 2025. 
 
Cet exercice de reddition de comptes sur les finances municipales vise à vous informer, en toute transparence, 
de la situation financière actuelle. 
 
Cordialement, votre maire, 
 
Guy Bond 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1661 RUE PRINCIPALE, SAINT-THÉODORE-D’ACTON, QUÉBEC   J0H 1Z0 

TÉLÉPHONE : 450-546-2634     
SITE INTERNET : www.st-theodore.com 

FACEBOOK : sainttheodore.dacton 

http://www.st-theodore.com/
https://www.facebook.com/sainttheodore.dacton/


 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


